
VALOREM, opérateur en énergies vertes multi-énergies, développe des projets d’énergies 
renouvelables depuis presque 25 ans. 
Le groupe intervient sur toute la chaîne de valeur de la filière hydroélectrique. 
VALOREM propose ses services pour une hydroélectricité durable conciliant les usages de 
l’eau, le milieu naturel et la production d’électricité d’origine renouvelable. 

Equipement seuils existants, optimisation de  

centrales et développement de nouveaux projets 
• Analyse du potentiel (prise d’eau moulin, ouvrages 

de navigation, retenues…)  
• Etude de faisabilité technico-économique
• Dimensionnement de solutions itchyocompatibles         
• Démarches administratives 
• Ingénierie et maîtrise d’œuvre 
• Cahier des charges de consultation et Construction 
• Financement
• Exploitation et Maintenance

Solution de stockage d’énergies renouvelables
(STEP, retenue d’eau...)
• Etudes de pré-faisabilité et détection des sites  

potentiels 
• Transformation de barrage avec retenue avale 
• Assistance à la conception et au dimensionnement 
• Programme de fonctionnement, pilotage distant 

Hydroélectricité



• Appel d’offres « Petit Hydro » - ministère de l’Environnement, de l’Energie, du Développement 
durable et de la Mer.

• Appel à Manifestation d’Intérêt - Voies Navigables de France.
• Elaboration de dossiers de reprise de concessions. 
• Prestation de réhabilitation - Centrale du Drouet en Haïti. 

Références

Sites en acquisition/rénovation

Sites en audit 

Sites en développement

Sites en exploitation/maintenance

Sites en appel d’offres

Légende

Protection environnementale 
> Solutions innovantes pour la protection des espèces 
piscicoles. 
> Continuité sédimentaire selon la règlementation  
environnementale européenne.
> Maintien ou création d’activités économiques liées  
aux usages de l’eau.

Aspects techniques
> Opérateur intégré : des études à l’exploitation/ 
maintenance en passant par la construction.
> Vente d’électricité et optimisation de la production.

Valeur ajoutée
VALOREM, un expert des énergies renouvelables depuis 
près de 25 ans. 

Le saumon et l’anguille, 
deux espèces protégées

Projets en développement : 
60 MW
Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (A.M.O.) : 
12 MW


